
MODULE FEEBAT : CHOISIR LE GROUPEMENT 
D’ENTREPRISES POUR DÉVELOPPER SON 
ACTIVITÉ DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

OBJECTIFS

Choisir, connaître les modalités de fonctionnement 

d’un groupement d’entreprises pour développer 

son activité de rénovation énergétique.

Choisir le groupement d’entreprises et sa forme 

juridique.

Organiser, animer et piloter le groupement.

Maîtriser l’organisation d’un chantier.

Valoriser le groupement.

CONTENU

Pourquoi le groupement d’entreprises ? Avantages 

pour l’artisan et freins pour rejoindre le 

groupement.

Choisir la forme juridique la mieux adaptée à son 

projet de groupement d’entreprise.

S’organiser pour proposer et mettre en œuvre une 

offre d’amélioration énergétique intégrant 

plusieurs corps de métiers (compétences à fédérer, 

animer un groupement, intégrer un groupement).

Maîtriser l’organisation et la planification du 

chantier (gestion des interfaces avec ses collègues, 

avec le client).

Valoriser le groupement d’entreprises auprès de 

son client.

PRÉ-REQUIS

Pas de pré-requis

PUBLICS

Artisans, compagnons

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

MODALITÉS DE VALIDATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta (article L 6353-1 du code du travail)

SERVICES VALIDEURS

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

210 € net de taxe

DURÉE INDICATIVE

7 heures

Contacts



GRETA GRENOBLE

Centre Permanent du Bâtiment, Grenoble

75 bis avenue Rhin et Danube 

38100  GRENOBLE


